
 

Question écrite de M. Becker : Occupation des Salles de sports dans les écoles 
Communales 

 
Pourriez-vous nous donner la liste des salles de sports disponible à la location dans les écoles 
communales ainsi que les sports qui peuvent y être pratiqué et les horaires 
 
Pouvez-vous également nous fournir le détail de leur occupation régulière (horaire et jour) pendant 
l’année scolaire ainsi que le nom des clubs qui les occupent et les sport pratiqués. 
 
Si certaines salles de sports des écoles communale ne sont pas ouvertes à la location, quelles sont les 
principales raisons pour lesquelles cela n'est pas possible ? 

 

Réponse du Collège 
 
Toutes les salles de gymnastique peuvent être données en location. Il n’y a pas de restrictions de la 
part des directions. 
 
Les salles de gym occupées régulièrement pendant l’année scolaire sont celles de Messidor, Val Fleuri, 
Calevoet, Homborch, Longchamp et Merlo. 
Les autres n’ont pas été sollicitées. 
 
Elles sont occupées pour des activités multisport, circomotricité, gymnastique, baskets, Pilates, … 
 
Elles peuvent être occupées en dehors des heures d’école après 18h30 et parfois selon les écoles le 
samedi matin si on sait donner un accès facilement sans régisseur car ceux-ci sont déjà fort sollicités. 
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